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Numéro de produit: 61218

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Basée sur Règlement (CE) n° 1907/2006, comme modifié par Règlement (UE) n° 2020/878

Date de la révision: 2021-01-21Numéro de produit: 61218Date d'établissement: 2019-06-24 Numéro de la révision: 0100

Sulfate d'aluminium solution

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1. Identificateur de produit
UFI C000-N0QK-600Q-548J:
Nom de produit Sulfate d'aluminium solution:
Numéro d'enregistrement REACH Sans objet (mélange):
Type de produit REACH Mélange:

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1 Utilisations identifiées pertinentes

Coagulant pour le traitement de l'eau potable et des eaux usées à usage industriel et professionnel

Formulation industrielle et (re)conditionnement

Pour plus de détails sur les utilisations identifiées, voir les scénarios d'exposition

1.2.2 Utilisations déconseillées

Aucune utilisation déconseillée connue

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d'appel d'urgence

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classé comme dangereux selon les critères du Règlement (CE) n° 1272/2008
Classe Catégorie Mentions de danger

Met. Corr. catégorie 1 H290: Peut être corrosif pour les métaux.

Eye Dam. catégorie 1 H318: Provoque de graves lésions des yeux.

2.2. Éléments d'étiquetage

Mention d'avertissement Danger
Phrases H

Peut être corrosif pour les métaux.H290
Provoque de graves lésions des yeux.H318

Phrases P
Porter un équipement de protecƟon des yeux.P280
Conserver uniquement dans l'emballage d'origine.P234
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précauƟ on à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lenƟ lles
de contact si la vicƟ me en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. ConƟnuer à rincer.

P305 + P351 + P338

Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.P310
Absorber toute substance répandue pour éviter qu’elle aƩ aque les matériaux environnants.P390
Stocker dans un récipient résistant à la corrosion ou dans un récipient avec doublure intérieure.P406
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2.3. Autres dangers
Substances inorganiques non soumises aux critères PBT et vPvB repris dans l'annexe XIII du Règlement (CE) n° 1907/2006

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

Ne s'applique pas

3.2. Mélanges

Conc. (C) Classification selon CLP
Nom
REACH n° d'enregistrement

Note Remarque
N° CAS
N° CE

Facteurs M et
ETA

19%≤C≤30%10043-01-3
233-135-0

Eye Dam. 1; H318 (1)(2)(22) Constituantsulfate d'aluminium
01-2119531538-36

(1) Texte intégral des phrases H et EUH: voir point 16
(2) Substance ayant une limite d'exposition professionnelle en vertu des dispositions communautaires
(22) Met. Corr. 1; ne s'applique qu'à la solution aqueuse

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours
Mesures générales:

Surveiller les foncƟ ons vitales. VicƟ me sans connaissance: maintenir les voies aériennes libres. Arrêt respiratoire: respiraƟ on arƟ ficielle ou
oxygène. Arrêt cardiaque: réanimer la vicƟ me. VicƟ me consciente avec des troubles respiratoires: posiƟon semi-assise. Choc: de préférence
sur le dos, jambes légèrement relevées. Vomissement: prévenir l'asphyxie/pneumonie aspiratoire. Prévenir le refroidissement en couvrant la
vicƟme (pas réchauffer). Surveiller la vicƟ me en permanence. Apporter une aide psychologique. Maintenir la vicƟ me calme, éviter lui tout
effort. En foncƟon de l'état: médecin/hôpital.

Après inhalation:
Emmener la vicƟ me à l'air frais. Troubles respiratoires: consulter un médecin/le service médical.

Après contact avec la peau:
Rincer à l'eau. Ne pas uƟ liser des produits (chimiques) neutralisants sans avis m édical. Consulter un médecin si l'irritaƟ on persiste.

Après contact avec les yeux:
Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau pendant 15 min. Enlever les lenƟ lles de contact si la vicƟ me en porte et si elles peuvent être
facilement enlevées. ConƟnuer à rincer. Ne pas uƟ liser des produits (chimiques) neutralisants sans avis m édical. Emmener la vicƟme chez un
ophtalmologue.

Après ingestion:
Rincer la bouche à l'eau. Ne pas uƟ liser des produits (chimiques) neutralisants sans avis m édical. Consulter un médecin/le service médical
en cas de m alaise.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
4.2.1 Symptômes aigus

Après inhalation:
Pas d'effets connus.

Après contact avec la peau:
Pas d'effets connus.

Après contact avec les yeux:
Corrosion du Ɵ ssu oculaire. Rougeur du Ɵssu oculaire. Vision trouble.

Après ingestion:
Pas d'effets connus.

4.2.2 Symptômes différés
Pas d'effets connus.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Traiter la vicƟ me selon les symptômes et la garder sous observaƟ on. Les symptômes peuvent être différés.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction
5.1.1 Moyens d’extinction appropriés:

Adapter les agents d'extinction à l'environnement en cas d'incendie environnant.
5.1.2 Moyens d’extinction inappropriés:

Sans objet.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Échauffement/combusƟon: libéraƟon de gaz/vapeurs toxiques et corrosifs (oxydes de soufre).

5.3. Conseils aux pompiers
5.3.1 Instructions:

Diluer le gaz toxique avec de l'eau pulvérisée. Les eaux de rabaƩ ement peuvent être toxiques/corrosives.

5.3.2 Équipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre le feu:
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Gants (EN 374). Vêtements de protecƟon (EN 14605 ou EN 13034). Échauffement/feu: appareil respiratoire autonome (EN 136 + EN 137).

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pas de flammes nues.

6.1.1 Equipement de protection pour les non-secouristes
Voir point 8.2

6.1.2 Equipement de protection pour les secouristes
Gants (EN 374). Vêtements de protecƟon (EN 14605 ou EN 13034).

Vêtements de protection appropriés
Voir point 8.2

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement
Pomper/recueillir le produit libéré dans les récipients appropriés. Boucher la fuite, couper l'alimentaƟon.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant tel que: sable sec/vermiculite sec/terre sèche. MeƩ re le produit absorbé dans un
récipient qui se referme. Rincer les surfaces souillées abondamment à l'eau. NeƩ oyer le matériel et les vêtements après le travail.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Voir point 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
Les informaƟ ons dans ceƩ e secƟ on sont une descripƟ on générale. Les scénarios d'exposiƟon figurent en annexe, si ceux-ci sont disponibles et
applicables. UƟ liser toujours les scénarios d'exposiƟon appropriés correspondant à votre uƟ lisaƟon idenƟfiée.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Tenir à l'écart des flammes nues/de la chaleur. Observer l'hygiène usuelle. ReƟ rer immédiatement les vêtements contaminés. Tenir l'emballage
bien fermé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
7.2.1 Conditions de stockage en sécurité:

Température de stockage: -10 °C - 50 °C. Conserver dans un endroit frais. Conserver dans un endroit sec. Conserver à l'abri des rayons
solaires directs. Protéger contre le gel. Conforme à la réglementaƟon.

7.2.2 Tenir à l'écart de:
Sources de chaleur, métaux.

7.2.3 Matériau d'emballage approprié:
Acier avec revêtement caoutchouc intérieur, acier avec revêtement plasƟ que intérieur, HDPE, résistant à la corrosion.

7.2.4 Matériau d'emballage inapproprié:
Laiton, acier doux.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Les scénarios d'exposiƟon figurent en annexe, si ceux-ci sont disponibles et applicables. Voir les informaƟ ons transmises par le fabricant.
Pour plus de détails sur les uƟ lisaƟ ons idenƟ fiées, voir les scénarios d'exposiƟon.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
8.1.1 Exposition professionnelle

a) Valeurs limites d’exposition professionnelle
Les valeurs lim ites sont reprises ci-dessous, si celles-ci sont disponibles et applicables.

Belgique

Aluminium (sels solubles) (en Al) Valeur limite d'exposition professionnelle 8h 2 mg/m³

France

Aluminium (sels solubles) Valeur limite d'exposition professionnelle 8h (VL: Valeur non
réglementaire indicative)

2 mg/m³

UK

Aluminium salts, soluble Valeur limite d'exposition professionnelle 8h (Workplace exposure limit 
(EH40/2005))

2 mg/m³

b) Valeurs limites biologiques nationales
Les valeurs limites sont reprises ci-dessous, si celles-ci sont disponibles et applicables.

8.1.2 Méthodes de prélèvement
Essai NuméroNom de produit

Aluminum OSHA ID121

Sulfites, & Sulfates NIOSH 6004

8.1.3 Valeurs limites applicables lorsqu'on utilise la substance ou le mélange aux fins prévues
Les valeurs lim ites sont reprises ci-dessous, si celles-ci sont disponibles et applicables.

8.1.4 Valeurs seuils
DNEL/DMEL - Travailleurs
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sulfate d'aluminium

ValeurSeuil (DNEL/DMEL) Type Remarque

13.4 mg/m³DNEL Effets systémiques à long terme – inhalation

3.8 mg/kg de pc/jourEffets systémiques à long terme – voie cutanée

DNEL/DMEL - Grand public
sulfate d'aluminium

ValeurSeuil (DNEL/DMEL) Type Remarque

3.3 mg/m³DNEL Effets systémiques à long terme – inhalation

1.9 mg/kg de pc/jourEffets systémiques à long terme – voie cutanée

1.9 mg/kg de pc/jourEffets systémiques à long terme – voie orale

8.1.5 Control banding
Sans objet

8.2. Contrôles de l'exposition
Les informaƟ ons dans ceƩ e secƟ on sont une descripƟ on générale. Les scénarios d'exposiƟon figurent en annexe, si ceux-ci sont disponibles et
applicables. UƟ liser toujours les scénarios d'exposiƟon appropriés correspondant à votre uƟ lisaƟon idenƟfiée.

8.2.1 Contrôles techniques appropriés
Tenir à l'écart des flammes nues/de la chaleur. Faire les travaux en plein air/sous aspiraƟ on locale/venƟlaƟon ou protecƟon respiratoire.

8.2.2 Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Observer l'hygiène usuelle. Ne pas manger, ni boire ni fumer pendant le travail.

a) Protection respiratoire:
Masque complet avec filtre de type B si conc. dans l'air > valeur limite d'exposiƟon.

b) Protection des mains:
Gants de protecƟ on contre les produits chimiques (EN 374).

c) Protection des yeux:
LuneƩ es de sécurité avec protecƟ ons latérales (EN 166).

d) Protection de la peau:
Vêtements de protecƟon (EN 14605 ou EN 13034).

8.2.3 Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement:
Voir points 6.2, 6.3 et 13

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Aspect physique Liquide

Odeur Odeur faible

Seuil d'odeur Aucun renseignement disponible

Couleur Incolore

Taille des particules Sans objet (liquide)

Limites d’inflammabilité Aucun renseignement disponible

Inflammabilité Ininflammable

Log Kow Sans objet (inorganique)

Viscosité dynamique 18.6 mPa.s ; 20 °C

Viscosité cinématique Aucun renseignement disponible

Point de fusion -12 °C

Point d'ébullition > 100 °C

Densité de vapeur relative Aucun renseignement disponible

Pression de vapeur Aucun renseignement disponible

Solubilité L'eau ; soluble

Densité relative 1.32 - 1.34 ; Valeur esƟmaƟve

Densité absolue 1320 kg/m³ - 1340 kg/m³ ; Valeur esƟmaƟve

Température de décomposition Aucun renseignement disponible

Température d'auto-ignition Aucun renseignement disponible

Point d'éclair Sans objet

pH 1.9 - 2.7

9.2. Autres informations
Aucun renseignement disponibleTaux d’évaporation

Aucun groupement chimique associé à des propriétés explosivesPropriétés explosives

Aucun groupement chimique associé à des propriétés comburantesPropriétés comburantes

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité
RéacƟon acide. Peut être corrosif pour les métaux.

10.2. Stabilité chimique
Stable dans les condiƟ ons normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
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Peut être corrosif pour les métaux. Réagit violemment avec (certaines) bases. Réagit avec les réducteurs (forts). Réagit avec les oxydants
(forts).

10.4. Conditions à éviter
Mesures de précaution

Tenir à l'écart des flammes nues/de la chaleur.

10.5. Matières incompatibles
Métaux.

10.6. Produits de décomposition dangereux
Échauffement/combusƟon: libéraƟon de gaz/vapeurs toxiques et corrosifs (oxydes de soufre).

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
11.1.1 Résultats d'essais

Toxicité aiguë

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Voie d'exposition Paramètre Méthode Valeur Durée d'exposition Espèce Détermination de
la valeur

Remarque

DL50 Équivalent à OCDE
401

2000 mg/kg de pc
- 5000 mg/kg de
pc

Rat (femelle) Valeur
expérimentale

Forme d'hydrateOral

DL50 Équivalent à OCDE
402

> 5000 mg/kg de
pc

Lapin (masculin /
féminin)

Valeur
expérimentale

Forme d'hydrateDermique 24 h

CL50 OCDE 403 > 5 mg/l air Rat (masculin /
féminin)

Valeur
expérimentale

Solution aqueuseInhalation (aérosol) 4 h

Conclusion
Non classé pour la toxicité aiguë

Corrosion/irritation

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

La classification est fondée sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Résultat Méthode Durée d'exposition Point de temps Espèce Détermination de
la valeur

Voie d'exposition Remarque

Lésions oculaires
graves

OCDE 405 Lapin Valeur
expérimentale

Oeil 24; 48 heures Administration
unique sans
rinçage

Non irritant OCDE 404 4 h Lapin Valeur
expérimentale

Peau 24; 48; 72 heures

Conclusion
Provoque de graves lésions des yeux.
Non classé comme irritant pour la peau
Non classé comme irritant pour les voies respiratoires

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Résultat Méthode Durée d'exposition Point de temps Espèce Détermination de la
valeur

Voie d'exposition Remarque

Non sensibilisant OCDE 429 Souris (femelle) Valeur
expérimentale

Peau

Conclusion
Non classé comme sensibilisant par inhalation
Non classé comme sensibilisant par voie cutanée

Toxicité spécifique pour certains organes cibles

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
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sulfate d'aluminium

Paramètre Méthode Valeur Organe Effet Durée d'expositionVoie d'exposition Espèce Détermination de
la valeur

NOAEL
effets
locaux

OCDE 422 200 mg/kg de
pc/jour

Aucun effet 28 jours (1x / jour) -
53 jours (1x / jour)

Rat (masculin /
féminin)

Valeur
expérimentale

Par voie orale
(sonde gastrique)

NOAEL
effets
systémiqu
es

OCDE 422 1000 mg/kg de
pc/jour

Aucun effet
systémique
néfaste

28 jours (1x / jour) -
53 jours (1x / jour)

Rat (masculin /
féminin)

Valeur
expérimentale

Par voie orale
(sonde gastrique)

Conclusion
Non classé pour la toxicité subchronique

Mutagénicité sur les cellules germinales (in vitro)

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Méthode Substrat d'essai Effet Détermination de la
valeur

Résultat Remarque

Négatif avec activation
métabolique, négatif sans
activation métabolique

OCDE 471 Bacteria (S.typhimurium) Valeur expérimentale

Négatif avec activation
métabolique, négatif sans
activation métabolique

OCDE 476 Souris (cellule de
lymphome L5178Y)

Valeur expérimentale

Mutagénicité sur les cellules germinales (in vivo)

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Méthode Durée d'exposition Substrat d'essai OrganeRésultat Détermination de la
valeur

OCDE 474 2 dose(s)/24 heures
d'intervalle

Rat (masculin / féminin) Moelle osseuse Valeur expérimentaleNégatif (Par voie orale (sonde
gastrique))

Conclusion

Non classé pour la mutagénicité ou la génotoxicité

Cancérogénicité

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Paramètre Méthode Valeur Durée d'exposition Espèce EffetVoie
d'exposition

Organe Détermination de la
valeur

NOAEL Étude de toxicité
cancérigène

5 ppm Souris (masculin
/ féminin)

Aucun effet
cancérogène

Read-acrossPar voie
orale (eau
potable)

Conclusion

Non classé pour la cancérogénicité

Toxicité pour la reproduction

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Le jugement est fondé sur les composants à prendre en compte
sulfate d'aluminium

Méthode Valeur Durée d'exposition Espèce Effet OrganeParamètre Détermination de
la valeur

NOAEL Équivalent à
OCDE 426

3225 mg/kg
de pc/jour

Rat Aucun effet16 jour(s)Toxicité pour le
développement (Par
voie orale (eau potable)
)

Valeur
expérimentale

NOAEL Équivalent à
OCDE 426

3225 mg/kg
de pc/jour

Rat
(femelle)

Aucun effet6 semaines (tous
les jours)

Effets sur la fertilité (Par
voie orale (eau potable)
)

Valeur
expérimentale

Conclusion
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Non classé pour la toxicité pour la reproduction ou la toxicité pour le développement

Toxicité autres effets

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange

Effets chroniques d’une exposition de courte et de longue durée

Sulfate d'aluminium solution

Pas d'effets connus.

11.2. Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune preuve de propriétés perturbant le système endocrinien

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Sulfate d'aluminium solution

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur le mélange
sulfate d'aluminium

Paramètre Méthode Valeur Durée Organisme Conception
de test

Eau
douce/salée

Détermination de la
valeur

Toxicité aiguë poissons CL50 OCDE 203 > 87.5 mg/l Danio rerio Système
semi-
statique

Eau douce
(non salée)

96 h Valeur
expérimentale;
Aluminium

Toxicité aiguë crustacés CE50 Équivalent à
OCDE 202

> 200 mg/l Daphnia magna Système
statique

Eau douce
(non salée)

48 h Valeur
expérimentale;
Locomotion

Toxicité algues et autres
plantes aquatiques

ErC50 OCDE 201 14 mg/l Pseudokirchneri
ella subcapitata

Système
statique

Eau douce
(non salée)

72 h Valeur
expérimentale;
Concentration
nominale

Toxicité chronique crustacés
aquatiques

NOEC EPA 600/4-
89/001

3.8 mg/l Ceriodaphnia
dubia

Système
semi-
statique

Eau douce
(non salée)

8 jour(s) Read-across;
Reproduction

Toxicité micro-organismes
aquatiques

CE50 OCDE 209 > 1000 mg/l Boue activée Système
statique

Eau douce
(non salée)

180 minutes Valeur
expérimentale;
Respiration

Conclusion
Non classé comme dangereux pour l'environnement selon les critères du Règlement (CE) n° 1272/2008

12.2. Persistance et dégradabilité
sulfate d'aluminium

Biodégradation eau
DuréeMéthode Valeur Détermination de la valeur

Dispense de données

Biodégradation sol
DuréeMéthode Valeur Détermination de la valeur

Dispense de données

Période de demi-valeur eau (t1/2 eau)
Dégradation
primaire/minéralisation

Méthode Valeur Détermination de la valeur

Dispense de données

Conclusion

Eau
Biodégradabilité: sans objet

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Sulfate d'aluminium solution

Log Kow

Température Détermination de la valeurMéthode ValeurRemarque

Sans objet (inorganique)
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sulfate d'aluminium

BCF poissons

ValeurMéthode Durée Espèce Détermination de la valeurParamètre

Dispense de données

Log Kow

TempératureRemarqueMéthode Valeur Détermination de la valeur

Sans objet (inorganique)

Conclusion

Ne contient pas de composant(s) bioaccumulable(s)

12.4. Mobilité dans le sol
sulfate d'aluminium

(log) Koc

Détermination de la valeurValeurMéthodeParamètre

Dispense de données

Conclusion

Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité du/des composant(s)

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Substances inorganiques non soumises aux critères PBT et vPvB repris dans l'annexe XIII du Règlement (CE) n° 1907/2006.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien
Il n'y a aucune preuve de propriétés perturbant le système endocrinien

12.7. Autres effets néfastes
Sulfate d'aluminium solution

Gaz à effet de serre
Aucun des constituants connus ne figure sur la liste des gaz fluorés à effet de serre (règlement (UE) nº 517/2014)
Potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone (PACO)
Non classé comme dangereux pour la couche d'ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009)

sulfate d'aluminium
Eaux souterraines

Pollue les eaux souterraines

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
Les informaƟ ons dans ceƩ e secƟ on sont une descripƟ on générale. Les scénarios d'exposiƟon figurent en annexe, si ceux-ci sont disponibles et
applicables. UƟ liser toujours les scénarios d'exposiƟon appropriés correspondant à votre uƟ lisaƟon idenƟfiée.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
13.1.1 Dispositions relatives aux déchets

Union européenne
Déchets dangereux selon la DirecƟ ve 2008/98/CE, comme modifiée par Règlement (UE) n° 1357/2014 et Règlement (UE) n° 2017/997.
Code de déchet (DirecƟve 2008/98/CE, Décision 2000/0532/CE).
16 03 03* (loupés de fabricaƟ on et produits non uƟ lisés: déchets d'origine minérale contenant des substances dangereuses). En foncƟon du
secteur et du processus industriels, d'autres codes de déchets peuvent être applicables.

13.1.2 Méthodes d’élimination
Recycler/réuƟ liser. Éliminer les déchets conformément aux prescripƟ ons locales et/ou naƟ onales. Les déchets dangereux ne peuvent pas
être mélangés avec d'autres déchets. Il est interdit de mélanger différents types de déchets dangereux si cela peut entraîner un risque de
polluƟ on ou créer des problèmes pour la gesƟ on ultérieure des déchets. Les déchets dangereux doivent être gérés de manière
responsable. Toutes les enƟ tés qui stockent, transportent ou manipulent des déchets dangereux prennent les mesures nécessaires pour
éviter les risques de polluƟ on ou de dommages à des personnes ou à des animaux. Ne pas déverser dans l'environnement sans
surveillance.

13.1.3 Emballages
Union européenne

Code de déchet emballage (DirecƟve 2008/98/CE).
15 01 10* (emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels résidus).

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Route (ADR)
14.1. Numéro ONU

Numéro ONU 3264

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
liquide inorganique corrosif, acide, n.s.a. (sulfate d'aluminium)Nom d’expédition

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Numéro d'identification du danger 80

Classe 8

Code de classification C1

14.4. Groupe d'emballage
Groupe d'emballage III
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Étiquettes 8

14.5. Dangers pour l'environnement
Marque matière dangereuse pour l'environnement non

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Dispositions spéciales 274

Quantités limitées Emballages combinés: jusqu'à 5 litres par emballage intérieur pour les
matières liquides. Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg. (masse brute)

Code de restriction en tunnel (E)

Chemin de fer (RID)
14.1. Numéro ONU

Numéro ONU 3264

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
liquide inorganique corrosif, acide, n.s.a. (sulfate d'aluminium)Nom d’expédition

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Numéro d'identification du danger 80

Classe 8

Code de classification C1

14.4. Groupe d'emballage
Groupe d'emballage III

Étiquettes 8

14.5. Dangers pour l'environnement
Marque matière dangereuse pour l'environnement non

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Dispositions spéciales 274

Quantités limitées Emballages combinés: jusqu'à 5 litres par emballage intérieur pour les
matières liquides. Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg. (masse brute)

Voies de navigation intérieures (ADN)
14.1. Numéro ONU

Numéro ONU 3264

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
liquide inorganique corrosif, acide, n.s.a. (sulfate d'aluminium)Nom d’expédition

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Classe 8

Code de classification C1

14.4. Groupe d'emballage
Groupe d'emballage III

Étiquettes 8

14.5. Dangers pour l'environnement
Marque matière dangereuse pour l'environnement non

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Dispositions spéciales 274

Quantités limitées Emballages combinés: jusqu'à 5 litres par emballage intérieur pour les
matières liquides. Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg. (masse brute)

Mer (IMDG/IMSBC)
14.1. Numéro ONU

Numéro ONU 3264

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. (aluminium sulphate)Nom d’expédition

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Classe 8

14.4. Groupe d'emballage
Groupe d'emballage III

Étiquettes 8

14.5. Dangers pour l'environnement
Polluant marin -

Marque matière dangereuse pour l'environnement non

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Dispositions spéciales 223

Dispositions spéciales 274

Quantités limitées Emballages combinés: jusqu'à 5 litres par emballage intérieur pour les
matières liquides. Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg. (masse brute)

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Annexe II de Marpol 73/78 Sans objet, basé sur les informations disponibles

Air (ICAO-TI/IATA-DGR)
14.1. Numéro ONU

Numéro ONU 3264

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. (aluminium sulphate)Nom d’expédition
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14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Classe 8

14.4. Groupe d'emballage
Groupe d'emballage III

Étiquettes 8

14.5. Dangers pour l'environnement
Marque matière dangereuse pour l'environnement non

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Dispositions spéciales A3

Dispositions spéciales A803

Transport passagers et cargo
Quantités limitées: quantité nette max. par emballage 1 L

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

Législation européenne:

Teneur en COV Directive 2010/75/UE

Teneur en COV Remarque

Sans objet (inorganique)

Produits phytopharmaceutiques

Repris dans le Règlement d'exécution (UE) no 540/2011, annexe partie A

Législation nationale Pays-Bas
Sulfate d'aluminium solution

Waterbezwaarlijkheid B (4); Algemene Beoordelingsmethodiek (ABM)
sulfate d'aluminium

SZW - Lijst van voor de
voortplanting giftige stoffen
(ontwikkeling)

aluminiumverbindingen, oplosbaar; Opgenomen in SZW-lijst van voor de voortplanting giftige stoffen (ontwikkeling); 1B

SZW - Lijst van voor de
voortplanting giftige stoffen
(borstvoeding)

aluminiumverbindingen, oplosbaar; Opgenomen in SZW-lijst van voor de voortplanting giftige stoffen (borstvoeding)

Législation nationale France
Sulfate d'aluminium solution

Aucun renseignement disponible

Législation nationale Allemagne
Sulfate d'aluminium solution

WGK 1; Verordnung über Anlagen zum Umgang mit wassergefährdenden Stoffen (AwSV) - 18. April 2017
sulfate d'aluminium

TA-Luft 5.2.1

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Une évaluation de la sécurité chimique a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Texte intégral de toute phrase H et EUH visée au point 3:

H290   Peut être corrosif pour les métaux.
H318   Provoque de graves lésions des yeux.

(*) CLASSIFICATION INTERNE PAR BIG
ADI Acceptable daily intake
AOEL Acceptable operator exposure level
CE50 Concentration Efficace 50 %
CL50 Concentration Létale 50 %
CLP (EU-GHS) Classification, labelling and packaging (Globally Harmonised System en Europe)
DL50 Dose Létale 50 %
DMEL Derived Minimal Effect Level
DNEL Derived No Effect Level
ErC50 EC50 in terms of reduction of growth rate
ETA Estimation de la Toxicité Aiguë
NOAEL No Observed Adverse Effect Level
NOEC No Observed Effect Concentration
OCDE Organisation de Coopération et de Développement Économiques
PBT Persistant, Bioaccumulable & Toxique
PNEC Predicted No Effect Concentration
STP Sludge Treatment Process
vPvB very Persistent & very Bioaccumulative
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International Chemical Inventories

Country Inventory Yes/No

China IESC Oui

USA TSCA Oui

New Zealand NZIoC Oui

Taiwan TCSI Oui

Korea KECI Oui

Philippines PICCS Oui

Australia AICS Oui

Canada DSL Oui

Canada NDSL Non

Japan ENCS Oui

Europe EINECS Oui

Les informaƟ ons figurant sur ceƩ e fiche de données de sécurité ont été rédigées sur la base des données et échanƟ llons remis à BIG, au
mieux de nos capacités et dans l’état actuel des connaissances. La fiche de données de sécurité se limite à donner des lignes directrices
pour le traitement, l’uƟlisaƟon, la consommaƟon, le stockage, le transport et l’éliminaƟ on en toute sécurité des
substances/préparaƟons/mélanges menƟ onnés au point 1. De nouvelles fiches de données de sécurité sont établies de temps à autre.
Seules les versions les plus récentes doivent être uƟ lisées. Sauf menƟ on contraire sur la fiche de données de sécurité, les informaƟ ons ne s’
appliquent pas aux substances/préparaƟons/mélanges dans une forme plus pure, mélangés à d’autres substances ou mis en œuvre dans des
processus. La fiche de données de sécurité ne comporte aucune spécificaƟ on quant à la qualité des substances/préparaƟons/mélanges
concernés. Le respect des indicaƟ ons figurant sur ceƩ e fiche de données de sécurité ne dispense pas l’uƟ lisateur de l’obligaƟon de prendre
toutes les mesures dictées par le bon sens, les réglementaƟ ons et les recommandaƟ ons perƟ nentes, ou les m esures nécessaires et/ou uƟ les
sur la base des condiƟ ons d’applicaƟ on concrètes. BIG ne garanƟ t ni l’exacƟtude, ni l’exhausƟvité des informaƟons fournies et n’est pas
responsable des modificaƟ ons apportées par des Ɵ ers. CeƩ e fiche de données de sécurité n’a été établie que pour être uƟ lisée au sein de l’
Union européenne, en Suisse, en Islande, en Norvège et au Liechtenstein. Toute uƟ lisaƟon à d’autres pays est à vos risques et périls. L’
uƟ lisaƟ on de la fiche de données de sécurité est soumise aux condiƟ ons de licence et de limitaƟ on de responsabilité telles qu’énoncées
dans votre contrat de licence ou, à défaut, dans les condiƟ ons générales de BIG. Tous les droits de propriété intellectuelle sur ceƩ e fiche
apparƟennent à BIG. La distribuƟ on et la reproducƟ on sont limitées. Consultez le contrat/les condiƟons menƟonné(es) pour de plus amples
informaƟons.


